
République française

Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 07 septembre 2018

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Annulation délibération n°2018-059 - 2018_066
Suite à une erreur de transcription, le Conseil décide d'annuler sa délibération n°2018-059 prise le 20
juillet 2018.

  Ainsi fait et délibéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_066-DE
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Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Modernisation de l'éclairage public - 2018_067
Suite à l'erreur de transcription et à l'annulation de la délibération n°2018-059 le Conseil, après en avoir
délibéré et à l'unanimité, valide le choix de la commission d'appel d'offres qui a attribué le marché à
l'entreprise PARISET située à ALLAIN (54170)  pour un montant de 31.288,55 euros hors taxes dans le
cadre de la modernisation de l'éclairage public.

 Ainsi fait et délibéré ce jour,
 Pour copie conforme,
 Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_067-DE
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Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0
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Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Participation à l'achat d'un test psychotechnique - 2018_068
Le Président présente aux élus la demande d'aide financière de Monsieur Guillaume BAUDIN,
Psychologue scolaire à Baccarat, pour l'achat d'un test psychométrique qui sera utilisé pour les enfants
scolarisés à Azerailles, Baccarat, Bertrichamps et Thiaville.
Sans attendre les décisions qui seront prises par les autres communes, le Conseil municipal de Thiaville
vote à l'unanimité un crédit sous réserve d'un partage équitable entre les communes et
proportionnellement aux effectifs scolarisés.

  Ainsi fait et délibéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_068-DE
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Contre: 0
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Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Vacance du triage de Glonville - 2018_069
Le Maire donne lecture de la lettre des personnels forestiers adressée aux communes de l'Unité
Territoriale des Lacs par rapport au poste vacant de Glonville.

Le conseil municipal, après en avoir débattu:

- Déplore cet état de fait, qui engendre un surcroit de travail pour le personnel restant en place et donc
une baisse de la quantité et de la qualité des services que notre commune est en droit d'attendre.
- Ne comprend pas pourquoi, payant ses frais de garderie au même titre qu'une autre commune forestière,
notre commune devrait bénéficier d'un service moins important.

En conséquence, le conseil municipal décide:

- De soutenir la démarche entreprise par les personnels forestiers,
- Demande la nomination de personnels sur les postes vacants.

  Ainsi fait et délibéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_069-DE
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Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Défense Extérieure Contre l'Incendie (DECI) - 2018_070
Le Service Départemental d'Incendie et de Secours n'ayant plus la responsabilité de la Défense Extérieure
Contre l'Incendie, cette responsabilité est transférée au Maire qui doit, avec son conseil municipal, se
prononcer sur l'intervenant et la fréquence des contrôles à effectuer.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le Conseil décide que:

- le contrôle fonctionnel en ce qui concerne l'accessibilité, l'état et la manoeuvrabilité sera réalisés en
régie,

-le contrôle en débit et pression qui sera réalisé sera fait dans son intégralité et de manière triennale à
compter de 2018.

  Ainsi fait et délbéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_070-DE
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Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 07 septembre 2018

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Location de la salle des sports - 2018_071
Le Président fait part aux élus de la demande faite par Monsieur Fernando DE DEUS, Président de
l'Association Samourai Self Défense à Raon-L'Etape, de déposer des tatamis démontables dans la salle
des sports et de s'entrainer les lundis de 10 heures à 21 heures 30 ainsi  que les vendredis de 18 heures à
19 heures 30.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil:

- décide de louer la salle de sports 3 heures par semaine à l'Association Samourai Self Défense de
Raon-L'Etape,

- fixe  cette location à 100 euros par mois, tout mois commencé étant dû,

- décide que cette location fera l'objet d'une convention,

- charge le Maire des démarches et signatures à faire.

  Ainsi fait et délibéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_071-DE
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Département de Meurthe-et-Moselle

COMMUNE DE THIAVILLE SUR MEURTHE
Séance du 07 septembre 2018

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 11

Pour: 11

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 31/08/2018
L'an deux mille dix-huit et le sept septembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Vittore PETTOVEL

Présents : Vittore PETTOVEL, Damienne VILLAUME, Gilles ZINUTTI,
Dominique GEORGE, Jean COUTY, Sylvie THOMAS, Aude
CHAPPUY, Denis MICHEL, Emilie TORNIER
Représentés:  Thierry BLAISE par Dominique GEORGE, Frédéric
THOMAS par Gilles ZINUTTI

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Emilie TORNIER

Objet: Présentation du rapport d'activités 2017 de la CCTLB - 2018_072
Damienne Villaume, Conseillère Communautaire, présente le rapport d'activités 2017 de la Communauté
de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat qui vient d'être voté ce soir par le Conseil
Communautaire et tel qu'il figure en annexe.

Bien que n'ayant pas à délibérer sur ce sujet, le Conseil donne son quitus pour la réalisation de cette
action.

  Ainsi fait et délibéré ce jour,
  Pour copie conforme,
  Vittore PETTOVEL, Maire.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____

RF
Préfecture de Nancy

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 11/09/2018

054-215405192-20180907-2018_072-DE


